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15.10.2020 A8-0200/1070

Amendement 1070
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) types et couverture des régimes 
d’assurance et des fonds de mutualisation 
admissibles;

(a) types et couverture des régimes 
d’assurance, des régimes de compensation, 
des fonds de mutualisation et des 
instruments de stabilisation des revenus 
admissibles;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1071

Amendement 1071
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) méthode de calcul des pertes et 
facteurs déclencheurs de la compensation;

(b) méthode de calcul des pertes et 
facteurs déclencheurs de la compensation, 
y compris en ayant recours à des indices 
biologiques, climatiques ou économiques 
appliqués au niveau de l’exploitation ou 
au niveau local, régional et national;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1072

Amendement 1072
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 4 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) règles régissant l’établissement et la 
gestion des fonds de mutualisation.

(c) règles régissant l’établissement et la 
gestion des régimes de compensation et 
des fonds de mutualisation.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1073

Amendement 1073
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres veillent à ce que 
l’aide ne soit accordée que pour couvrir les 
pertes correspondant à au moins 20 % de 
la production annuelle moyenne ou du 
revenu annuel moyen de l’agriculteur au 
cours des trois années précédentes ou de sa 
production moyenne triennale calculée sur 
la base des cinq années précédentes, en 
excluant la valeur la plus élevée et la 
valeur la plus faible.

5. Les États membres veillent à ce que 
l’aide ne soit accordée que pour couvrir: 
(a) les pertes dépassant un plafond d'au 
moins 20 % de la production annuelle 
moyenne de l'agriculteur; (a bis) les coûts 
supplémentaires supportés par 
l’agriculteur pour limiter les pertes de 
production à la suite d’un événement qui 
détruit une part de la production annuelle 
moyenne de l’agriculteur, comme définie 
au point a), qui dépasse un plafond d’au 
moins 20%; (a ter) les pertes dépassant un 
plafond d’au moins 20 % des recettes, de 
la marge ou du revenu annuels moyens de 
l’agriculteur au cours des trois années 
précédentes ou de sa production moyenne 
triennale calculée sur la base des cinq 
années précédentes, en excluant la valeur la 
plus élevée et la valeur la plus faible, et en 
prenant en considération l’exclusion des 
années pendant lesquelles des 
phénomènes climatiques graves sont 
survenus; (a quater) les coûts et les pertes 
subis par l’agriculteur du fait des mesures 
prises pour lutter contre les maladies 
animales et les organismes nuisibles aux 
végétaux; (a quinquies) les pertes subies 
par les agriculteurs engagés en 
agriculture biologique en raison d’une 
contamination extérieure échappant à 
leur contrôle;
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Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1074

Amendement 1074
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres limitent l’aide 
au taux maximal de 70 % des coûts 
éligibles.

6. Les États membres limitent l’aide 
au taux maximal de 70 % des coûts 
éligibles défini à l’annexe IX bis bis.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1075

Amendement 1075
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres veillent à éviter 
toute surcompensation résultant de la 
combinaison des interventions au titre du 
présent article avec d’autres mécanismes 
publics ou privés de gestion des risques.

7. Les États membres veillent à éviter 
toute surcompensation résultant de la 
combinaison des interventions au titre du 
présent article avec d’autres mécanismes 
publics ou privés de gestion des risques et 
veillent à ce que, dans les contrats 
d’assurance, il soit exigé que les 
agriculteurs actifs prennent les mesures 
nécessaires de prévention des risques.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1076

Amendement 1076
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Les États membres qui mettent en 
place des régimes d’assurance nationaux 
ou qui disposent déjà de tels régimes 
avant le … [date d’entrée en vigueur du 
présent règlement] peuvent recourir aux 
outils visés par le présent article pour 
couvrir les risques non couverts par 
lesdits régimes.

Or. en

Justification

L’article 70 régit l’intervention sous la forme d’une cotisation d’assurance ou prévoit des 
fonds de mutualisation. Cet amendement permet le type d’instrument qui est garanti par les 
autorités publiques au niveau national, notifié à la Commission européenne, et tient compte 
du système déjà opérationnel pour la compensation des risques inassurables, qui ne peuvent 
pas faire l’objet d’une assurance commerciale significative et que d’autres instruments ne 
prévoient pas.
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15.10.2020 A8-0200/1077

Amendement 1077
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 79 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Dépenses du FEAGA et du Feader Allocation financière des dépenses du 
FEAGA et du Feader (convergence 
externe)

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1078

Amendement 1078
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 79 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les allocations financières sont 
réparties entre les États membres de 
manière à réaliser la convergence externe 
totale des paiements directs avant la fin de 
la période de programmation.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1079

Amendement 1079
Roman Haider, Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 86 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Au moins 30 % de la contribution totale 
du Feader au plan stratégique relevant de 
la PAC telle que définie à l’annexe IX 
sont réservés aux interventions tendant 
aux objectifs spécifiques liés à 
l’environnement et au climat définis à 
l’article 6, paragraphe 1, points d), e) et 
f), du présent règlement, à l’exclusion des 
interventions fondées sur l’article 66.

supprimé

Or. en


